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 Le développement des entreprises 
artisanales confirmé dans la politique 
européenne 2014/2020 

 
L’APCMA note avec satisfaction la poursuite d’une action spécifique 
dédiée à l’artisanat et aux PME dans le projet de budget 2014/2020 
proposé par la Commission européenne et destinée à promouvoir leur 
développement, à faciliter leur accès au marché et à s’assurer qu’elles 
bénéficient pleinement des potentialités du Marché unique.  
 
Pour y parvenir, la Commission européenne propose deux grands axes : 

1. la présence des mesures en faveur des PME dans l’ensemble des 
politiques communautaires ; 

2. le maintien d’un programme spécifique dédié à la compétitivité 
des plus petites entreprises qui leur ouvre l’accès aux 
programmes communautaires, en particulier par la simplification 
administrative, la réduction des coûts de participation, 
l’accélération des procédures, la création d’un guichet unique. 

 
S’agissant des mesures opérationnelles, l’APCMA sera très vigilante sur :  

• le développement des systèmes de garantie bancaire, dispositif 
particulièrement adapté aux entreprises artisanales pour trouver 
des financements, 

• la déclination du principe « Penser aux petits d’abord » du Small 
Business Act dans les politiques européennes et nationales, 

• l’accès aux marchés extérieurs, 
• la promotion de l’esprit d’entreprise auprès des créateurs, des 

jeunes, des femmes. 
 
L’APCMA appelle les Etats membres et le Parlement à adopter ces 
propositions et à les accompagner des moyens financiers nécessaires à 
leur concrétisation. 
 
En Europe, 98 % des entreprises sont des entreprises à caractère artisanal 
ou des petites entreprises (1 à 20 salariés). 
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